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Pendant les divers offices, les chants furent exécutés par le
chœur de la Maison-Mère auquel s'étai-ntjoints quelques amateurs,
amis dévoués de la Communauté.

Toute la journée, tant pendant qu'après les offices, une foule
nombreuse est venue s'agenouilltr devant la statue miraculeuse de
N. D. de Pitié ; les prières ardentes se sont élevées vers la Mère de
Dieu pour implorer son aide, sa miséricorde, ou pour la remercier
des grâces déjà obtenues.

La solennité de saint ignace de Loyola a été célébrée dimar.he
dernier à l'église du Jésus. Le R. P. Desjardins à chanté la messe
et le R. P. Garceau a fait le sermon.

Le prédicateur ayant pris pour texte ces paroles, " c'est pour ma
gloire que je l'ai formé et façonné " et ayant dit qu'elles ne pou-
vaient s'appliquer à personile mieux qu'à saint Ignace ; a exposé
rapidement l'histoire du saint fondatiur de la compagnie de Jésus.

Il a considéré d'abord Ignace dans le monde ; montrant de com-
bien de qualités brillantes il était doué, combien sa situation était
belle et enviable, combiea son courage était invincible ; puis pre-
nant Ignace retiré du monde, il nous l'a fait voir humble et chari-
table, zelé comme un apôtre, matant son corps, se dévouant à la
défense de l'Eglise, au moment même où Luther entrait en lutte
avec elle, et fondant enfin la compagnie de Jésus.

Les paroissiens de la Malbaie qui sont allés en pèlerinage à
Sainte-Anne, sous la conduite de M. le grand-vicaire Doucet, jeudi,
étaient au nombre de plus de 500.

Il a été organisé un autre pèlerinage pour le lendemain, par le
curé des Eboulements, M. Boily, avec le concours des messieurs
les curés de la Baie Saint-Paul et de Saint-Hilarion.

On lit dans le Nouvelliste de Québec:
" Comme nous l'avons déjà annoncé, Mgr Gravel, le nouveau

titulaire du diocèse oe Nicolet, arrivera à Québec le 22 août. Le
nouvel évêque se retirera d'abord au collége de Nicolet, et ensuite
dans la bâtisse qu'occupait autrefois feu M. l'abbé Paradis.

"Mgr Gravel est âgé de 48 ans. Il est né à Saint-Antoine, sur la
rivière Chambly. Il a fait ses études classiques, partie au Sémi-
naire de Sàint-Hyacinthe, et partie au collége de Montréal. Il
étudia le droit pendant un an à l'Université-Laval. Puis il entra
au grand Séminaire et fit ses études théologiques. Après son ordi-
nation, il devint vicaire à Sorel.

Ayant exercé les mêmes fonctions dans diverses paroisses, il fut
nommé curé de la paroisse de Notre-Dame de Saint-Hyacinthe, et
l'était encore lorsqu'il fut choisi pour l'épiscopat.

" Leurs Honneurs les juges Rainville et Mathieu furent ses
compagnons de collége."


